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Tout projet de renouvellement urbain d’un centre-ville est soumis à l’organisation

d’une concertation préalable

La concertation permet pendant une durée suffisante au public d’accéder aux

informations relatives au projet et de formuler des observations et propositions (art

L.103-4 Code urbanisme).

Modalités de la concertation organisée :

❑ Organisation de la concertation publique du 24 juin 2025 au 5 septembre 2025 ;

❑ L’organisation d’au moins une réunion publique suivie d’un débat avec la population (réunion publique le

25 juin 2025) ;

❑ La mise à disposition à l’accueil de la mairie ainsi que sur le site internet de la commune d’un document

présentant les différents scénarios susceptibles d’être réalisés sur le site projeté (ce présent document) ;

❑ La mise à disposition d’un registre de concertation, disponible à l’accueil de la Mairie aux horaires

d’ouverture au public. Ce registre étant destiné à recueillir les observations et remarques du public tout au

long de la durée de la concertation ;

❑ La parution d’un avis de concertation sur le site internet de la commune et dans le hall de la mairie.



Préambule

Page 4

Cette concertation fait suite à une participation citoyenne permettant de recueillir des

propositions sur le projet de centralité :

✓ Réunion publique de présentation le 10 mai 2023

✓ Groupes de travail le 22 mai 2023

✓ Restitution le 28 juin 2023

➔ Sur 117 propositions, 86 ont été retenues soit 75%
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❑ Chiffres clés

Sont recensés en 2020 :

o 2500 résidences principales

o 6 % de logements vacants

o Un parc de 77 Logements Locatifs Sociaux (LLS)

La programmation des LLS sur les 20 dernières années est la suivante :
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❑ Obligation de productions de logements sociaux (Loi SRU)

o La loi contraint la commune à réaliser 25% de LLS (11 000 habitants)

o L’objectif demandé pour la période 2020-2022 est la réalisation de 259 LLS

o L’objectif final est la réalisation de plus de 600 LLS

Or, 0,77 % de logements sociaux ont été réalisés en 2020 sur l’objectif des 25 %

Les sanctions par la commune du fait de cette carence ont été de 2 ordres sous

l’ancienne mandature :

➢ Sanctions financières

➢ Substitution du droit de préemption urbain de la commune par le Préfet pour la

réalisation de LLS
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Page 810 projets de LLS sur 19 impactés par des risques
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Contraintes topographiques sur la commune :

▪ PPRI du Gapeau applicable sur la commune

▪ Commune couverte par un aléa Feu de forêt

▪ PPR Mouvement de terrain applicable sur la

▪ commune

▪ PPR technologiques du site Militaire de Tourris

▪ applicable sur la commune

▪ Commune incluse au sein du PNR
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Constructibilité limitée par la

présence d’espaces boisés classés

(1 772,5 ha) et 71 ha d’espaces

non bâtis et trames végétales

protégées
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1/ Un développement urbain contrôlé, équilibré et responsable sur 15 ans

• Construction d’une nouvelle mairie intégrant une médiathèque,

• Intégrer et développer les besoins en infrastructures (divers commerces), 

• Création de nombreuses places de stationnement,

• Reconfigurer les espaces pour favoriser les modes de déplacements doux, 

• Préservation des espaces verts et des zones historiques,

• Création d’un espace « poumon vert » au cœur du village,

• Revitaliser les espaces publics.

2/ La conformité avec la Loi SRU et la réponse aux obligations en matière de 

logement social en redéfinissant la stratégie de l’habitat :

• L'intégration de logements abordables, sociaux et inclusifs,

• La rénovation de bâtiments existants, 

• Le développement de nouvelles constructions (acquisition, location) 

adaptées aux différentes catégories de population, seront au cœur de 

cette stratégie. 
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Projet Vincentelli

(PC purgé – 31 LLS)

Mairie existante

Bibliothèque

Parking Eugène d’Amisio
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❑ 60 LLS

❑ 9 logements inclusifs (séniors 

et autisme en  précarité

❑ 64 logements libres en 

accession

❑ Places de stationnement 

❑ Nouveau parc paysager

❑ Nouvelle mairie/médiathèque

1er SCENARIO
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1er SCENARIO
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❑ 60 LLS

❑ 9 logements inclusifs (séniors 

et autisme en  précarité

❑ 64 logements libres en 

accession

❑ Nouveau parc paysager

❑ Nouvelle mairie

Parking aérien (non existant dans le scénario 1)  
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Les prochaines étapes de la procédure sont les suivantes :

▪ Délibération en conseil municipal tirant le bilan de la concertation publique,

▪ Délibération en conseil municipal lançant la procédure de lancement du projet,

▪ Organisation de la procédure de marché public permettant in fine de confier à un tiers la

réalisation d’études, travaux et constructions de bâtiments.

▪ Organisation de la procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme permettant de rendre

compatible le projet avec le document d’urbanisme.

▪ Réalisation d’études nécessaires à la réalisation du projet.

▪ Réalisation du projet.

➔ Les différentes étapes feront l’objet de communications officielles et de réunions publiques

d’informations
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